
Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  100 

Prestation de 
serment 

de Mme Perside Gloria Bolombo (Les Verts) en remplacement de Mme Karine Roch, 
démissionnaire. 

__________ 
 

Le président Lit la lettre de démission du Conseil communal de Mme Nawel Khemissa, avec effet au 
18.11.2025 

__________ 
Le président Lit la lettre de démission du Conseil communal de Mme Ariane Morin, avec effet au 

21.11.2025 
__________ 

Election 
complémentaire 

d’un membre suppléant à la Commission permanente de politique régionale, en 
remplacement de Mme Sarah DE DEA, démissionnaire. 
 
M. Samuel De Vargas du groupe socialiste, propose la candidature de M. Yusuf 
KULMIYE. 
 
Le Conseil désigne, à l’unanimité, M. Yusuf KULMIYE membre suppléant de la 
Commission permanente de politique régionale. 

__________ 
 

Election 
complémentaire 

d’une membre suppléante à la Commission permanente de politique régionale, en 
remplacement de Mme Karine ROCH, démissionnaire. 
 
Mme Romane Benvenuti du groupe Les Verts, propose la candidature de Madame 
Tatiana TAILLEFERT. 
 
Le Conseil désigne, à l’unanimité, Mme Tatiana TAILLEFERT (Les Verts) membre 
suppléante de la Commission permanente de politique régionale. 

 Présidence de Monsieur Musa Kamenica, président 
  

Membres absents excusés : M. Eric Bettens, Mme Isabelle Bonillo, Mme Virginie 
Cavalli, Mme Olivia Fahmy, Mme Line Golestani, Mme Paloma Graf, M. Jean-Blaise 
Kalala, Mme Franziska Meinherz, Mme Gaëlle Mieli, Mme Prisca Morand, 
Mme Esperanza Pascuas, M. Olivier Thorens 
Membres absents non excusés : Mme Pauline Blanc, M. Pierre Conscience, 
Mme Preeti Damon, Mme Séverine Graff, Mme Gaëlle Mieli, Mme Klesta Krasniqi, Mme 
Mathilde Maillard, M. Loris Socchi, M. Samson Yemane 
 

 Membres présents 17 
Membres absents excusés 13 
Membres absents non excusés 9 
Membre démissionnaire 1 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 
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__________ 
 

Election 
complémentaire 

d’une membre à la Commission permanente des pétitions, en remplacement de Mme 
Romane Benvenuti, démissionnaire. 
 
Mme Romane Benvenuti du groupe Les Verts, propose la candidature de Mme Perside 
BOLOMBO. 
 
Le Conseil désigne, à l’unanimité, Mme Perside BOLOMBO (Les Verts) membre de la 
Commission permanente des pétitions. 

__________ 
 

Pétition 
Dépôt 

Pétition déposée le 18 novembre 2025 de l’Association La Valencienne (Léo Cerone) : 
«Pétition de l'Association La Valencienne (Léo Cerone) - Contre une municipalisation de 
La Valencienne et l'uniformisation de ses usages par la Ville de Lausanne - pour le 
maintien d'une Valencienne autogérée, solidaire et lieu d'expérimentation collective tel 
qu'il existe aujourd'hui». 

__________ 
Lettre de la Municipalité du 4 novembre 2025 – Séance du Conseil communal du 4 novembre 

2025 - demande de traitement prioritaire pour les points 
- Préavis N° 2025/26 – LEA : Octroi d’un crédit d’investissement du patrimoine 

financier de CHF 48’400’000.- pour le 2e lot d’assainissement énergétique et 
réorientation de la stratégie 

- Préavis N° 2025/27 – SIL : Financement des installations et infrastructures des 
SIL pour la deuxième étape de réalisation de l'écoquartier des Plaines-du-Loup 

- Préavis N° 2025/17 – CD : Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif 
(LPPPL) – Revente en droits de superficie de 7 bâtiments acquis par voie de 
préemption 

__________ 
Communications 
du Bureau 

- 29.10.2025 : Communication au CC – Activation de la séance du Conseil communal du 
09.12.2025 

__________ 

Communications 
municipales 

- 30.10.2025 : Communication au CC - M. Alban Bitz devient le nouveau directeur de SI-
REN S.A 

- 06.11.2025 : Communication au Conseil Communal - réponse à la résolution de Mme 
Isabelle Bonillo suite à son Interpellation urgente "César-Roux 5 : une rénovation pas 
très douce pour les locataires ?» (LEA) 

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Marlène BÉRARD : «Mieux vaut prévenir qu'amender»  
__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Marlène BÉRARD : «Une Ville solidaire de ses commerçants et restaurateurs»  
__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Marlène BÉRARD : «Pour un moratoire sur la suppression des places de parc»  
__________ 
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Postulat 
Dépôt 

de M. Mountazar JAFFAR : «Garantir la dignité et la confidentialité des échanges dans 
les guichets lausannois»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de M. Mountazar JAFFAR : «Pour une Ville qui lutte activement contre les violences 
administratives»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de M. Loris SOCCHI et crts : «Une alternative écologique et sociale à l'autoroute A1a / 
Tram 2 - Vers une ville sans voiture»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Pauline BLANC : «Un secteur Benjamin-Constant sécurisé pour les piétons»  
__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Pauline BLANC : «Feux jaunes clignotants aux abords des passages pour 
piétons : misons sur la sécurité avant tout»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Nathalie CARUEL et crts : «Pour un recrutement diversifié et inclusif du Corps 
de Police de Lausanne»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de Mme Karine ROCH et crts : «Souffleuses à feuilles : et si Lausanne s'inspirait de 
Zurich ?»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de M. Ilias PANCHARD et crts : «Renforcer le soutien à l'improvisation théâtrale et à 
l'humour»  

__________ 

Postulat 
Dépôt 

de M. Valentin CHRISTE : «Enrayer l'appel d'air : pour l'introduction de critères d'accès 
dans les prestations dites « à bas seuil » et dans les hébergements d'urgence»  

__________ 

Interpellation 
Dépôt 

de M. Yann LUGRIN : «Développement du car sharing à Lausanne»  
__________ 

Interpellation 
Dépôt 

de M. Johan PAIN (EàG) et consorts « Y a-t-il un pilote dans l’avion tl »  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été refusée par le Bureau 
légal du Conseil communal. 

 
Vote octroi 
urgence 

 
L’interpellateur recourt au Conseil pour l’octroi de l’urgence, conformément à l’art. 68 al. 
1 du Règlement du Conseil. 

 
Discussion s/octroi 
urgence  

 
La parole n’est pas demandée. 
 
 

Vote s/octroi 
urgence 

Le Conseil, par 55 oui, 7 non et 11 abstentions, décide d’octroyer l’urgence à cette 
interpellation 

__________ 
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Interpellation 
Dépôt 

de Mme Sarah NEUMANN (soc.) et consorts « Présence policière au centre-ville et 
police de proximité : va-t-on enfin mettre fin aux promesses non tenues ?»  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été acceptée par le Bureau 
légal du Conseil communal. 

__________ 
Interpellation 
Dépôt 

de Mme Pauline BLANC (PLR) et consorts « Une place pour chaque enfant » : on prend 
le même concept et on recommence les yeux fermés ? »  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été refusée par le Bureau 
légal du Conseil communal. 

Interpellation 
Dépôt 

de Mme Anouck SAUGY (PLR) et consorts « Un plan de soutien, mais quelle 
stratégie ? »  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été acceptée par le Bureau 
légal du Conseil communal. 

__________ 
Interpellation 
Dépôt 

de Mme Léonie KOVALIV (EàG) et consorts « Crèche EVAFermeture de la Crèche de 
l’EVAM : que peut faire Lausanne pour permettre un accueil favorable à l’intégration des 
familles et des enfants dépendants de l’asile ? »  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été refusée par le Bureau 
légal du Conseil communal. 

 
Questions orales 
 

 
 

 
I. 

 
Mme Sevgi KOYUNCU (EàG) ; Mme Florence GERMOND, directrice de Finances et 
Mobilité.   

 
Vote octroi 
urgence 

 
L’interpellatrice recourt au Conseil pour l’octroi de l’urgence, conformément à l’art. 68, 
al. 1 du Règlement du Conseil. 

 
Discussion s/octroi 
urgence  

 
La parole n’est pas demandée 
 
 

Vote s/octroi 
urgence 

Le Conseil, par 49 oui, 18 non et 6 abstentions, décide d’octroyer l’urgence à cette 
interpellation 

__________ 
 

 
Vote octroi 
urgence 

 
L’interpellatrice recourt au Conseil pour l’octroi de l’urgence, conformément à l’art. 68 al. 
1 du Règlement du Conseil. 

 
Discussion s/octroi 
urgence  

 
La parole n’est pas demandée. 
 
 

Vote s/octroi 
urgence 

Le Conseil, par 62 oui, 2 non et 10 abstentions, décide d’octroyer l’urgence à cette 
interpellation 

__________ 
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II. 

 
M. Olivier MARMY (PLR) ; Mme Florence GERMOND, directrice de Finances et Mobilité   

 
III. 

 
Mme Romane BENVENUTI (Les Verts) ; Mme Emilie MOESCHLER, directrice de Sport 
et Cohésion sociale.   

 
IV. 

 
M. Louis DANA (soc.) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et 
Economie.   

__________ 
  
POS25/043 - EJQ 
Rapport s/ 
postulat 
 

de Jaffar Mountazar 
« Diagnostiquer les inégalités entre quartiers » 

Rapportrice : Mme Eliane AUBERT (PLR) 
 
Discussion 

 
La discussion n’est pas demandée. 

Vote s/concl. Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 
 

de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 

__________ 
 

PE25/004 - SE 
Rapport s/pétition 
  
 

de Lausanne Sports aviron et Rowing Club de Lausanne :  
«Vidy pour tous - Gardons la baie de Vidy comme lieu de détente et de vie !» 

Rapportrice : Mme Françoise PIRON (PLR) 
 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl.  Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 

 
de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu 
de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

__________ 
 

PE25/005 - EJQ 
Rapport s/pétition 
  
 

de Garnier Cornélia et Garnier Alain 
« Absence d'ascenseur dans certaines écoles lausannoises » 

Rapporteur : M. Frédéric STEIMER (soc.) 
 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl.  Le Conseil, par à la majorité pour un renvoi pour communication, 1 voix pour un renvoi 
pour rapport-préavis et 0 abstentions, approuve la conclusion de la commission, soit 
décide : 

 
de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu 
de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

__________ 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/94/095ac1ebae5b4b2394539d831cd6c194.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/68/efddd21ce6e8498fb244debcb784f768.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/d2/b9f1f067f17a44e382a5a8c2ab3dded2.htm
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PREA25/016 – LEA 
Rapport s/préavis 
2025/26 
 
 

Octroi d'un crédit d'investissement du patrimoine financier de CHF 48'400'000.- 
pour le 2e lot d'assainissement énergétique et réorientation de la stratégie 

Rapporteur : M. Johann DUPUIS (EàG) 

 
Discussion 

 
M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Vincent Vouillamoz (V’L) ; M. Matthieu Delacrétaz (PLR) ; 
Mme Marisa Maurer Putallaz (PLR) ; Mme Marie-Claude Guerry (Les Verts) ; Mme 
Christelle Rigual (soc.) ; Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, environnement 
et architecture 

Vote s/concl. 1 à 6 Le Conseil, par 71 oui, 0 non et 6 abstentions, approuve les conclusions 1 à 6 de la 
commission. 

 
Vote s/concl. 7 Le Conseil, par 53 oui, 26 non et 0 abstention, approuve la conclusion 7 de la commission. 

 
Ce faisant, le Conseil décide : 

 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine financier de 

CHF 48'400’000.- destiné à la poursuite du deuxième lot de la première étape 
de la stratégie d’assainissement énergétique et de rénovation des bâtiments, 
de la Ville de Lausanne ; 

2. d’autoriser le principe de flexibilité permettant le repêchage de certains 
bâtiments au détriment d’un autre dans le but d’augmenter la rentabilité en 
centralisant le divers et imprévus ; 

3. de porter une somme de CHF 38’720'000.- à l’actif du bilan, rubrique « 
Immeubles du patrimoine financier de la Bourse communale » à titre de travaux 
à plus-value découlant du crédit mentionné sous chiffre 1, en fonction de 
l’évolution des travaux ; 

4. d’amortir annuellement, en fonction de l’évolution des travaux, le solde du 
crédit mentionné sous chiffre 1 au titre de travaux d’entretien différé par le 
budget du Service des gérances, rubrique no 29.330 ; 

5. de faire figurer sous la rubrique no 29.390 les intérêts relatifs aux dépenses 
découlant du crédit mentionné sous chiffre 1 ; 

6. de porter en amortissement du crédit mentionné sous chiffre 1 les subventions 
qui pourraient être accordées. 

7. de charger la municipalité de viser l’exemplarité énergétique lors de 
l’assainissement du patrimoine financier en atteignant les valeurs cibles de la 
norme SIA 380/1 en vigueur. 

__________ 
 

PREA25/022 – SIL 
Rapport s/préavis 
2025/27 
  
 

Financement des installations et infrastructures des SIL pour la deuxième étape 
de réalisation de l'écoquartier des Plaines-du-Loup 
Rapportrice : Mme Alexandra GERBER (Les Verts) 

 
Discussion 

 
Mme Alexandra Gerber (Les Verts) ; M. Valentin Christe (UDC) ; M. Yvan Salzmann 
(soc.) ; M. Vincent Vouillamoz (V’L) ; Mme Magali Crausaz (EàG) ; M. Xavier Company, 
directeur des Services industriels 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/0b/c82468396676415c97699e9508b47c0b.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/91/8909e91297a44c9db2c6c3a720419291.htm
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Vote s/concl.  Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non et 6 abstentions, approuve les conclusions de 
la commission, soit décide : 

 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine financier de 

CHF 31'630’000.-, y compris main-d’œuvre interne et intérêts intercalaires, 
pour la réalisation d’installations de production de chaleur renouvelable locale 
sur la zone de la deuxième étape de développement des Plaines-du-Loup qui 
seront intégrées dans le mix énergétique du chauffage à distance ainsi que 
des sous-stations en contracting ; 

2. de balancer par imputation sur le crédit mentionné au point 1, les dépenses 
effectives faites sur le compte d’attente ouvert pour réaliser les études 
préliminaires nécessaires à présenter le projet ; 

3. de porter en diminution des investissements mentionnés au point 1 les 
subventions cantonales qui pourraient être obtenues pour soutenir ces projets, 
en particulier pour celui de récupération de la chaleur du métro m3 ; 

4. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif 
de CHF 11'470’000.-, y compris main-d’œuvre interne et intérêts intercalaires, 
pour la réalisation du réseau de chauffage à distance dans le cadre de la 
deuxième étape du développement des Plaines-du-Loup ; 

5. d’autoriser la Municipalité à calculer et enregistrer en fonction des dépenses 
réelles les charges d’intérêts et d’amortissements relatives à la charge 
d’investissement des crédits mentionnés aux points 1 et 3 sur les rubriques 
390 respectivement 330 et 331 des services concernés des SIL ; 

6. d’amortir les crédits du point 4 du présent préavis au fur et à mesure des 
dépenses par prélèvement sur le fonds CO2 ; 

7. de prévoir en recettes d’investissement, la refacturation aux projets immobiliers 
des coûts effectifs de déplacement des conduites du chauffage à distance 
existantes afin de libérer l’espace pour les constructions du quartier, estimés à 
ce jour à quelque CHF 600’000.-. 

__________ 
 

PREA25/015 – CD 
Rapport s/préavis 
2025/17 
  
 

Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL) - Revente en droits 
de superficie de 7 bâtiments acquis par voie de préemption 

Rapporteur de majorité : M. Johann DUPUIS (EàG) 
Rapporteur de minorité : M. Matthieu CARREL (PLR) 

 
Discussion 

 
M. Matthieu Carrel (PLR) ; M. Pierre Conscience (EàG) ; M. Samuel de Vargas (soc.) ; 
M. Valéry Beaud (Les Verts) ; M. Jean-Marc Béguin (V’L) ; Mme Pauline Blanc (PLR) ; 
M. Valentin Christe (UDC) ; M. Samuel de Vargas (soc.) ; qui demande l’appel nominal ; 
M. Yvan Salzmann (soc.) ; M. Matthieu Carrel (PLR) ; Mme Marisa Maurer Putallaz 
(PLR) ; M. Grégoire Junod, syndic ; Mme Mathilde Maillard (PLR) ; M. Grégoire Junod, 
syndic ; Mme Pauline Blanc (PLR) ; M. Grégoire Junod, syndic 
 

 La demande de vote nominal étant appuyé par le nombre suffisant de voix, il y sera 
procédé. 

Vote s/concl. 1 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 1 de la 
commission. 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/d5/f3d2daaf10ef4f16b20aecbf1a40f0d5.htm
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Vote s/concl. 2 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstentions, approuve la conclusion n° 2 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 3 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 3 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 4 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 4 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 5 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 5 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 6 Le Conseil, par 56 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 6 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 7 Le Conseil, par 56 oui, 27 non et 1 abstention, approuve la conclusion n° 7 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 8 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 8 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 9 Le Conseil, par 53 oui, 31 non et 1 abstention, approuve la conclusion n° 9 de la 
commission. 
 

Vote s/concl. 10 Le Conseil, par 57 oui, 27 non et 0 abstention, approuve la conclusion n° 10 de la 
commission. 
 
Ce faisant, le Conseil décide : 

 
1. de valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie, 

tel qu’amendé, sur le bien-fonds 3526 de la commune de Lausanne, situé 
avenue Victor-Ruffy 56, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la 
SCHL pour le prix de CHF 7'800’000.-, moyennant paiement d’une rente 
annuelle de CHF 36’000.- ; 

2. valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie sur 
le bien-fonds 5057 de la commune de Lausanne, situé boulevard de Grancy 
44, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la société Bâtir ABC 
SA pour le prix de CHF 5'100'000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle 
de CHF 51'000.- ; 

3. valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie sur 
le bien-fonds 5334 de la commune de Lausanne, situé avenue Henri-Warnery 
6, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la CODHA pour le prix 
de CHF 2'130'000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle de CHF 
42'600.- ; 

4. valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie sur 
les biens-fonds 42 et 932 de la commune de Lausanne, situés avenue de 
France 71-73, pour une durée de 90 ans, et la vente des bâtiments à la SCHL 
pour le prix de CHF 14'000’000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle 
de CHF 63’000.- ; 
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5. valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie sur 
le bien-fonds 2462 de la commune de Lausanne, situé chemin de la Cassinette 
2-4, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la SCHL pour le prix 
de CHF 11'100’000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle de CHF 
48’000.- ; 

6. valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie sur 
le bien-fonds 5316 de la commune de Lausanne, situé avenue Edouard-Rod 
2-4, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la SCHL pour le prix 
de CHF 14'050’000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle de CHF 
63'000.- ; 

7. valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie sur 
le bien-fonds 1118 de la commune de Lausanne, situé avenue de France 35, 
pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la société coopérative 
d’habitation Les Communs pour le prix de CHF 2'950'000.-, moyennant 
paiement d’une rente annuelle de CHF 30'000.- ; 

8. accepter de sursoir au paiement de la rente pour une période de dix ans pour 
l’ensemble des DDP, afin de faciliter les investissements nécessaires à 
l’assainissement énergétique des bâtiments ; 

9. allouer un montant de CHF 28'630’000.- au crédit d’acquisition de la législature 
; 

10. prendre acte que le plan d’investissement de la Ville de Lausanne intégrera, 
lors de sa prochaine révision, un montant supplémentaire de CHF 28'500’000.- 
destiné à l’assainissement des bâtiments. 

 
Résultat du vote 
concl. 1 
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Résultat du vote 
concl. 2 
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Résultat du vote 
concl. 3 
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Résultat du vote 
concl. 4 
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Résultat du vote 
concl. 5 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  119 

 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  120 

 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  121 

 
 

Résultat du vote 
concl. 6 
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Résultat du vote 
concl. 7 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  124 

 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  125 

 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  126 

 
 

Résultat du vote 
concl. 8 

 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  127 

 

 



Première partie de la 7e séance du mardi 18 novembre 2025 
 

  128 
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__________ 

 
 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 50. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 
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 Présidence de Monsieur Musa Kamenica, président 
  

Membres absents excusés : M. Eric Bettens, Mme Isabelle Bonillo, Mme Line Golestani, 
Mme Paloma Graf, M, Jean-Blaise Kalala, Mme Franziska Meinherz, Mme Gaëlle Mieli, 
M. Johan Pain 
Membres absents non excusés : M. Matthieu Carrel, Mme Lana Damergi, Mme Preeti 
Damon, M. Günter Hanish, Mme Léonie Kovaliv, Mme Klesta Krasniqi, Mme Mathilde 
Maillard, Mme Naomi-Alexandra Matewa, M. Loris Socchi, M. Samson Yemane  
 

 Membres présents 81 
Membres absents excusés 8 
Membres absents non excusés 10 
Membres démissionnaires 1 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 21 h 20 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 

POS25/103 – SE 
postulat 

de Olivier Marmy « Pour l'installation d'un columbarium au cimetière de Vers-
Chez-les-Blanc » 

Discussion 
préalable 

La parole n’est pas demandée. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
__________ 

 
POS25/104 – EJQ 
postulat 

de Olivier Marmy « Pour un mobilier scolaire ergonomique et adapté » 

Discussion 
préalable 

La parole n’est pas demandée. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
__________ 

 
POS25/105 – FIM 
postulat 

de Valéry Beaud et crts « Pour une sécurité routière renforcée sur le chemin et 
aux abords des écoles » 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/29/f008132d3688442caaf382e5cae45629.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/f7/4bf421e6e60746e496d1f0effde805f7.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/46/3d214ad7f28f46b7bca1decebb3f7c46.htm
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POS25/106 – FIM 
postulat 

de Koyuncu Sevgi « Pour une amélioration de l'offre de transports publics dans 
les quartiers de Praz-Séchaud, Boveresses, Éterpeys et Valmont » 

Discussion 
préalable 

La parole n’est pas demandée. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
__________ 

 
POS25/107 – SE 
postulat 

de Valéry Beaud et crts « Pour une police municipale qui va à la rencontre de la 
population afin de rétablir et renforcer une relation de confiance » 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
 

POS25/108 – CD 
postulat 

de Panchard Ilias et crts « Pour une politique municipale conforme au droit 
international - pas de collaboration avec les entreprises et institutions 
israéliennes complices du génocide à Gaza et de l'occupation en Palestine » 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
 

POS25/109 – SE 
postulat 

de Kanthia Paulraj et crts « Pour un meilleur équilibre entre droit de manifester et 
vie quotidienne des Lausannoises et Lausannois » 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
 

POS25/111 – SCS 
postulat 

de Cavalli Virginie et crts « Lausanne, ville-pilote pour l'introduction d'une 
commission de dissuasion en matière de consommation de stupéfiants » 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
 

POS25/112 – SCS 
postulat 

de Christe Valentin « Mettre fin à la déliquescence du centre-ville : pour une 
fermeture immédiate du local d'injection de la Riponne » 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/ae/25fbe7ad28194573881c07f5c8f6c2ae.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/ff/b5288f1df4fd424891582de3254b54ff.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/10/e94aeecbde3d4b1f802a274d434a7510.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/da/a2db57badb2c484d946e10bc0a46b7da.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/3a/70fc06e53fe74159a86b071b1266063a.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/02/962df95da55a435db3f0f34d8b910a02.htm
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INT25/070 - CD 
Interpellation 
urgente 
 

de M. Olivier Bloch et consorts : « Subventions culturelles, respect des 
institutions et des minorités : quelle cohérence dans le cas du LUFF ? » 

Développement Olivier Bloch (PLR), qui dépose 4 résolutions. 
Réponse de la 
Municipalité 

M. Grégoire Junod, syndic 

Résolution Bloch 
n°1 

Le Conseil Communal souhaite que la Municipalité intègre dans le cadre du projet de 
règlement sur les subventions qui sera discuté et voté par le Conseil communal, le cas 
échéant et si d’aventure elle devait établir un premier objet à discuter en commission :  

• Le respect des institutions et des autorités publiques comme condition minimale 
d’éligibilité à une subvention communale ; 

• L’interdiction pour toute entité subventionnée de promouvoir ou tenir des 
discours ou d’adopter des comportements discriminatoires fondés sur la 
nationalité, la religion, le genre, ou toute autre appartenance identitaire ; 

• L’obligation pour les bénéficiaires de subventions de se conformer à une charte 
éthique annexée au règlement, garantissant la cohérence entre les valeurs de la 
Ville et leurs actions publiques ; 

• La transparence des montants, critères et modalités de contrôle des subventions 
attribuées. 

Résolution Bloch 
n°2 

Le Conseil communal invite la Municipalité à prévoir dans la nouvelle version du règlement 
communal sur les subventions qu’en cas de violation de la charte éthique, la subvention 
ne sera pas renouvelée l’année suivant son octroi. 
 

Résolution Bloch 
n°3 

Le Conseil Communal invite la Municipalité à fournir un rapport précisant la mise en œuvre 
des critères éthiques et leur intégration dans la future base réglementaire. 
 

Résolution Bloch 
n°4 

Le Conseil communal affirme que la politique culturelle et associative lausannoise doit 
demeurer un instrument de liberté, de pluralisme et de responsabilité, et non un vecteur 
d’exclusion ou de division. 
 

 
Discussion 
 

 
Mme Séverine Graff (soc.) ; Mme Pauline Blanc (PLR) ; Mme Constance Von Braun (Les 
Verts) ; Mme Agathe Sidorenko (EàG) ; Mme Patrizia Mori (UDC) ; Mme Françoise Piron 
(PLR) ; M. Yvan Salzmann (soc.) ; Mme Marlène Bérard (PLR) ; Mme Ariane Morin (Les 
Verts) ; Mme Sarah Neumann (soc.), qui demande le vote nominal ; Mme Sima Dakkus 
(Les Verts) ; Mme Josée-Christine Lavanchy (UDC) ; M. Olivier Bloch (PLR) ; M. Grégoire 
Junod, syndic ;  
 
 

 La demande de vote nominal étant appuyé par le nombre suffisant de personnes, 
il y sera procédé. 

Vote s/ résolution 
Bloch 1 

Le Conseil, par 16 oui, 54 non, et 1 abstention, refuse la résolution de M. Bloch 1 
 

Vote s/ résolution 
Bloch 2 

Le Conseil, par 18 oui, 55 non, et 0 abstention, refuse la résolution de M. Bloch 2 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/e3/203a7887e23d43268888af7a999d7ae3.htm
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Vote s/ résolution 
Bloch 3 

Le Conseil, par 18 oui, 54 non, et 0 abstention, refuse la résolution de M. Bloch 3 
 

Vote s/ résolution 
Bloch 4 

Le Conseil, par 19 oui, 50 non, et 3 abstentions, refuse la résolution de M. Bloch 4 
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
 

Résultat du vote -  
R1 
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Résultat du vote – 
R2 
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Résultat du vote – 
R3 
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Résultat du votes- 
R4 
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__________ 
 

INT25/081 - EJQ 
Interpellation 
urgente 
 

de Mme Pauline Blanc (PLR) et consorts : « Une place pour chaque enfant » : on 
prend le même concept et on recommence les yeux fermés ? » 
 

Réponse M. David Payot, directeur d’Enfance, jeunesse et quartier demande le report du 
traitement. Il répondra par écrit. 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/f6/40a83fe82a9a4769b1fe3c39562110f6.htm
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__________ 

 
INT25/080 - EJQ 
Interpellation 
urgente 
 

de Mme Léonie KOVALIV (PLR) et consorts : « Crèche EVAFermeture de la Crèche 
de l'EVAM : que peut faire Lausanne pour permettre un accueil favorable à 
l'intégration des familles et des enfants dépendants de l'asile ? » 
 

Réponse M. David Payot, directeur d’Enfance, jeunesse et quartier demande le report du 
traitement. Il répondra par écrit. 

__________ 
 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 56 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  
  

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/ea/36f0aa88389841bd84ebd5f386c1beea.htm
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